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Documents à appporter :
�� ordonnances

�� résultats des derniers examens (prise de sang, radiologie, etc.)

�� lettres ou comptes rendus de consultations ou d’hospitalisation

Informations à signaler :
��maladies, opérations et anesthésies

��maladies dans la famille

�� allergies (alimentaires, pollens, médicaments, etc.)  

��médicaments mal supportés

�� grossesse ou désir de grossesse

�� coordonnées si elles ont changé (adresse, téléphone, etc.)

�� habitudes de vie (alimentation, sport, tabac, alcool, etc.)

�� période difficile en cours (divorce, perte d’emploi, perte d’un proche, déménagement, 
etc.)

�� vécu de la maladie 

�� doutes ou difficultés pour suivre le traitement

�� traitements pris à mon initiative (remèdes naturels, compléments alimentaires, 
médicaments sans ordonnance, etc.) sans oublier ceux pris occasionnellement

�� sujet particulier à aborder (voyage, vaccination, etc.)

���Je n’hésite pas à prendre des notes pendant la consultation :

À ne pas oublier 
pour mon prochain rendez-vous :

���Le médecin a les connaissances et le savoir-faire nécessaires pour vous soigner. 

���Il vous écoute, vous examine, vous informe et répond à vos questions.

���Mais c’est vous qui connaissez votre histoire et votre maladie, vos besoins, 

vos forces et vos fragilités.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter : 

���Le site de la Haute Autorité de Santé (HAS) :

www.has-sante.fr/portail/jcms/r_1498361 

���Le site du ministère de la Santé : www.sante.gouv.fr/espace-droits-des-usagers,1095

���Le guide du Collectif interassociatif sur la santé (CISS)  « Usagers du système de 

santé : connaissez & faites valoir vos droits ! » - www.leciss.org 

Je n’hésite pas à poser des questions et à parler de moi 

sans aucune gêne, et j’échange avec le médecin sur ce qui est 

important et utile pour moi. 

Si j’ai constaté quelque chose d’inhabituel ou de bizarre  : 

j’en parle avec mon médecin !

Ma sécurité dépend de la vigilance de tous, 
y compris de la mienne

���Pourquoi est-ce important ?

Oser parler avec son médecin

En parlant avec votre médecin vous pouvez éviter 

des malentendus et des erreurs. 

Tout est important : l’orthographe de votre nom, 

vos  problèmes de santé, un changement de médicament, 

les effets inattendus que vous ressentez, etc. 
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     Conseils utiles pendant la consultation

�� Je n’hésite pas à poser des questions et à demander des explications 

sur :

�� les examens à réaliser ;

�� l’opération et les traitements prévus ; 

�� les conséquences possibles (douleur, complication, transfusion, 

rééducation, etc.) ;

�� les résultats attendus.

���Je peux faire répéter le médecin et lui demander de faire un schéma 

ou de m’écrire les informations pour m’aider à mieux les comprendre 

et à ne pas les oublier. 

���Je n’hésite pas à faire part de mes besoins, préférences et habitudes 

y compris en matière de traitements alternatifs non médicamenteux. 

���Je demande s’il existe d’autres possibilités de traitement.

���Je ne pars pas sans avoir compris ce que j’ai, ce que je dois faire, 

quand et comment, et pourquoi c’est important de le faire.

   Quelques réponses à vos questions

Quelle confiance puis-je avoir dans les informations 
que je lis sur internet, dans les magazines, etc. ?
Vous pouvez trouver beaucoup d’informations sur les sites Internet 

spécialisés, les forums de discussion, à la télévision, dans les magazines ou 

en discutant avec votre entourage.

���Pour m’assurer qu’elles sont fiables et adaptées à ma situation, 

je demande au médecin ce qu’il en pense, il est le plus à même 

de m’orienter et de m’éclairer.

Je dois aller chez le médecin, puis-je me faire accompagner ? 

Oui, c’est plus facile de comprendre et de se souvenir quand 

on est deux à écouter. La personne qui vous accompagne 

peut vous aider à poser des questions, à mieux comprendre 

ce que dit le médecin et à vous réexpliquer si besoin.

���Toutefois, je reste libre de voir seul mon médecin. 

Je connais quelqu’un qui a la même maladie que la mienne, 
pourtant son traitement est différent. Est-ce normal ? 

Oui, chaque situation et, surtout chaque patient, est unique. Pour une même 

maladie, plusieurs traitements peuvent être disponibles.

Puis-je prendre les médicaments d’une autre personne ? 

Non, je ne prends jamais les médicaments d’une autre personne, même si 

elle a la même maladie que la mienne et je ne donne jamais mes médicaments 

à d’autres. 

���Si je suis inquiet, j’en parle avec le médecin. 

Le médecin devait me rappeler pour discuter du résultat 
de mon examen. Il ne l’a pas fait. Dois-je le rappeler ?  
Oui, je n’hésite pas à contacter le médecin pour qu’il me donne mes résultats 

d’examens (prise de sang, radiologie, etc.). 

Mes droits
 Inscrit dans la loi, le droit à l’information me place comme un 

acteur à part entière pour toutes les décisions qui concernent ma santé 

(consentement éclairé). 

���Pour m’aider, je peux me faire accompagner par une personne de 

confiance (il ne s’agit pas forcément de quelqu’un de ma famille) et demander 

mon dossier médical pour compléter les informations reçues.


